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Editorial
Des capteurs solaires photovoltaïques pour tous !
Avec une puissance de 850 MW de panneaux solaires photo-
voltaïques instal lés, soit  pratiquement la puissance du réacteur 
nucléaire de Tihange, la Belgique, en quelques années, s’est 
hissée au TOP 5 européen. Et nous n’en sommes qu’aux premières 
lueurs de l ’aube puisque l ’EPIA ( la fédération européenne du 
photovoltaïque) projette une puissance totale instal lée dans le 
monde de 196 GW d’ici à 2015. Soit près de la moit ié de la puis-
sance électr ique nucléaire mondiale. Ceci est d’autant plus impor-
tant que l ’on considère que les prix des panneaux solaires PV, 
diminuent d’environ 22%  chaque fois que la production mondiale 
double. L’enjeu est de tai l le lorsque l ’on sait que nombreux sont 
les foyers qui doivent se battre pour payer leurs factures d’élec-
tr icité ou de chauffage. L’accès à une énergie à bas prix  n’est- i l 
pas un droit universel  ! Nous sommes sur la bonne voie.De plus 
en plus de Wallons ont accès à cette source d’énergie propre, 
grâce à la conjugaison de la diminution mondiale des prix des 
panneaux, couplée au soutien des pouvoirs publ ics. Plus de 30 
instal lat ions sont placées par jour en Wallonie, permettant ainsi 
à tous ces foyers de maîtr iser leur fourniture en électr icité, tout 
en les protégeant des hausses successives des prix de l ’énergie. 
La révolut ion est lancée et certains experts indiquent déjà que 
d’ ici à 2050 les toits de tous les bâtiments seront équipés de 
panneaux solaires photovoltaïques. Que les vitrages, murs des 
habitat ions, mobi l ier urbain, véhicules, stores, … seront équipés 
de panneaux et qu’ainsi chaque cm2  sera exploité pour convert ir 
la précieuse énergie solaire en électr icité ou en chaleur afin de 
répondre proprement et aussi économiquement que possible aux 
besoins de tous les citoyens wal lons.

Je vous souhaite une bonne lecture de cette brochure unique qui 
vous permettra de mieux découvrir ou apprécier les bienfaits de 
la technologie solaire photovoltaïque.

I r . Phi l ippe Delaisse
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Le Soleil à l’origine de toutes les énergies 
vertes L’énergie
Solaire est à l ’or igine de toutes les énergies renouvelables 
sur Terre, à l ’exception de la géothermie profonde et de 
l ’énergie marémotrice. L’énergie solaire est à l ’or igine du 
cycle de l ’eau (qui permet l ’hydroélectr icité), du vent (énergie 
éol ienne) et de la photosynthèse (énergie de la biomasse). I l 
dispense aussi les calories qui sont extraites par les pompes 
à chaleur ou, plus directement, par les panneaux solaires 
thermiques.

2010, une année exceptionnelle pour le 
photovoltaïque 

Pour la première fois de son histoire, le photovoltaïque est 
devenu la locomotive des énergies renouvelables en Europe. 
Entre 2009 et 2010, sa progression a été d’un peu plus de 
120%. La puissance instal lée dans l ’Union

européenne atteint près de 30 Gigawatts ( l ’équivalent de 
22 réacteurs atomiques). Par ai l leurs,toutes choses étant 
égales, avec 1000 GW en 2030, le solei l dépassera l ’atome 
en puissance instal lée. Plus de 70% des instal lat ions sont de 
petite et moyenne puissance.

La Belgique au top 5 de la course solaire
A la f in de l ’année 2010, le parc solaire photovoltaïque belge 
représente plus de 850 MW instal lés, soit pratiquement la 
puissance du réacteur nucléaire de Tihange 1. Cette puis-
sance est inégalement répart ie. La Flandre, qui a instauré 
une pol i t ique incitat ive avant les autres régions, représente 
750 MW. La puissance du parc en Wallonie et à Bruxel les 
est respectivement de 100 et 10 MW.. 

Avec une consommation annuel le d’environ 90 TWh, les 
panneaux solaires représentent environ 0,8 % de la consom-
mation belge. En 2009, la Belgique f igurait au top 5 de la 
puissance totale instal lée en Europe

Wallonie :  
30 nouvelles installations chaque jour en 
2011 !
Depuis le lancement par les autorités wal lonnes du Plan 
Solwatt, près de 22.383 instal lat ions solaires photovoltaïques 
ont vu le jour. Cel les-ci total isent une puissance d’environ 
100 MW. Au premier tr imestre 2011, le rythme de placement 
des instal lat ions solaires se chiffrait à 30 unités par jour, 
soit une augmentation par rapport aux années précédentes. 
La puissance moyenne des instal lat ions est évaluée à 3,96 
kVA. Les provinces de Liège et du Hainaut concentrent 
60% de la puissance instal lée en Wallonie, suivies par ordre 
décroissant, des provinces de Namur, du Brabant Wallon et 
enfin du Luxembourg. 

En savo i r p lus  : www.cwape.be

Le photovoltaïque : ce sont des emplois 
locaux
Selon la Plateforme Industr iel le des Energies Renouvelables 
(RBF), la f i l ière photovoltaïque a engendré en 2010 plus de 
1000 emplois en Région Wallonne. Ces emplois, dans leur 
grande majorité, ne sont pas délocal isables et sont le fait de 
nombreuses petites et moyennes sociétés famil iales.

En savo i r p lus  : www.energyplat form.eu

Le prix des panneaux en diminution
Selon l ’EPIA (acronyme anglais pour Associat ion de l ’ indus-
tr ie photovoltaïque européenne), le coût du ki lowatt/heure 
solaire rejoindra celui fourni par les réseaux électr iques d’ ici 
3 à 5 ans seulement. C’est ce que les spécial istes appel lent 
«  l ’atteinte de la parité réseau  ». Les prix des panneaux 
solaires PV diminuent d’environ 22% chaque fois que la 
production mondiale double. En moins de 2 ans, les prix ont 
chuté de près de 40%. 

En savo i r p lus  : www.ep ia .org

Photovoltaïque et lutte contre la précarité 
énergétique
Des foyers de plus en plus nombreux doivent se battre 
pour payer leurs factures d’électr icité ou de chauffage. La 
général isat ion des énergies renouvelables auprès des foyers 
en diff icultés f inancières leur permettrait de réduire sensible-
ment leurs charges. L’abaissement régul ier des coûts des 
panneaux solaires doit permettre à terme de répondre à ce 
chal lenge.

L’accès à l’électricité photovoltaïque : 
un droit universel.
Greenpeace et l ’EPIA (European Photovoltaic Industry Asso-
ciat ion) prévoit que, dans les pays en voie de développe-
ment, environ 2,9 mil l iards de personnes pourraient accéder 
à l ’électr icité, grâce au solaire. En outre, le photovoltaïque 
permettra d’économiser des mil l iards de tonnes de CO2 et 
pourrait ainsi devenir une des technologies clés pour la lutte 
contre le changement cl imatique.

En savoir plus : www.greenpeace.org – www.epia.org

La Terre reço i t  annue l lement du so le i l  p lus de 10.000 fo is la consommat ion énergét ique de 
l ’humani té .  En théor ie , i l  suf f i ra i t  de constru i re un champ de panneaux photovo l ta ïques corres-
pondant à 1% de la surface du Sahara pour produ i re l ’é lectr ic i té dévorée annue l lement par 
l ’humani té .  En Be lg ique, seu le une surface de panneaux so la i res photovo l ta ïques correspondant 
à 3% du terr i to i re suf f i ra i t  à répondre à nos beso ins .

B O N  A  S A V O I R

Le photovo l ta ïque peut a l imenter 
toute l ’humani té en é lectr ic i té
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Nos villes et villages couverts de 
capteurs
D’ici à 2050, les toits de tous les bâtiments devraient être 
équipés de panneaux solaires photovoltaïques et de chauffe-
eau solaires. Vitrages, murs des habitat ions, mobi l ier urbain, 
véhicules, stores, … seront équipés de panneaux et chaque 
cm2  sera exploité pour convert ir la précieuse énergie solaire 
en électr icité ou en chaleur, af in de répondre proprement et 
aussi économiquement que possible aux besoins de tous les 
citoyens wal lons   

En savo i r p lus  : www.ef4.be

Le recyclage des panneaux photovoltaïques 
s’organise en Europe
Les principaux industr iels européens ont créé en 2007 l ’asso-
ciat ion PVCYCLE dont l ’objectif est la structuration de la f i l ière 
de recyclage des modules photovoltaïques et la mise en place 
de démarches volontaires de récupération des déchets PV. 
L’objectif de PVCYCLE est de parvenir à un recyclage de 85% 
des modules en f in de vie à l ’horizon 2015.

En savo i r p lus  : www.pvcyc le .org

Un temps de retour énergétique limité 
La fabrication, l ’ instal lat ion, le recyclage d’une instal lat ion 
photovoltaïque nécessite-el le plus d’énergie que cel le produite 
par l ’ instal lat ion durant sa durée de vie?

Plusieurs études ont démontré que ce n’était pas le cas.

La production des cel lules photovoltaïques nécessite de 
l ’énergie. On estime qu’une cel lule photovoltaïque doit fonc-
t ionner entre 1,6 et 4,7 ans (retour énergétique du module ) , 
af in de rembourser l ’énergie ut i l isée pour sa fabrication et son 
uti l isat ion. 

En savo i r p lus  :  www.hespu l .org

Parking solaire et véhicules électriques
Le nombre de parkings solaires destinés à la charge des 
batteries est en expansion rapide. L’enjeu vise de répondre 
à l ’explosion du marché de véhicules électr iques et hybrides 
rechargeables. De toute manière, nous n’avons plus le choix, 
suite à l ’épuisement du pétrole et l ’augmentation du prix des 
carburants. Incontournable, la technologie solaire photovol-
taïque va jouer un rôle important pour recharger nos véhicules. 

Demain, vous irez recharger votre véhicule sur le parking de 
votre bureau, votre supermarché ou encore à votre domici le, 
grâce aux capteurs photovoltaïques qui équipent ces bâti-
ments. L’énergie électr ique accumulée durant la journée, grâce 
à votre batterie, pourra même être réinjectée en soirée dans 
votre habitat ion.

Ce n’est plus une f ict ion puisqu’une des plus puissantes 
centrales solaires vient de voir le jour en Ital ie, construite par 
l ’un des leaders européens du domaine, Phoenix Solar, une 
entreprise al lemande.

Ce parking de 5,9 MW permet d’abriter et d’al imenter en 
électr icité propre  6.000 voitures. 

200 professionnels à la 6ème conférence du 
Solaire Photovoltaïque à Namur

Près de 200 professionnels se sont rassemblés à la 6ème 
édit ion de la Conférence Solaire Photovoltaïque organisée 
par l ’asbl Energie Facteur 4 à Namur. Cette formation incon-
tournable pour les gens du métier contr ibue au renforcement 
et l ’élargissement des connaissances dans le domaine des 
incitants f inanciers disponibles pour les cl ients ainsi que des 
obl igations légales et administrat ives. Très soucieuses de la 
qual i té du service rendu au cl ient, notamment en lançant la 
charte qual i té PVQUAL, plusieurs entreprises y ont également 
envoyé leur personnel administrat if . Cet évènement a béné-
f icié du soutien des sociétés TRADINCO (www.tradinco.be) et 
RENOLIT (www.renol i t .be). 

Toutes les présentat ions sont d ispon ib les gratu i te-
ment sur le s i te www.ef4.be > conférences

Sites web 
des entreprises présentes dans ce numéro

Accubel s.a
www.accubel.be

Belisol-Beligreen s.a.
www.belisol.be

Concept’Eco Energy
www.ConceptEcoEnergy.be

Drytec s.a. 
www.drytec-solaire.be

Elec Eco 
www.elec-eco.be

Enertec s.p.r.l
www.enertec.be

Finenergy s.p.r.l
www.finenergy.be

Green Energy 4 Seasons 
www.greenenergy4seasons.be

Ikaros Solar 
www.ikaros-solar.eu

MC-Solar 
www.mc-solar.be

Meganelec s.a. 
www.meganelec.be

Solic Es s.p.r.l.
www.solic.be

Sunelec s.p.r.l. 
www.sunelec.be
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Economiser l’électricité, c’est simple
Avant d’ investir dans une instal lat ion solaire photovoltaïque, i l 
est ut i le d’ identif ier  les différents postes de consommations 
électr iques de votre habitat ion. 

C’est en diminuant votre consommation en électr icité que 
vous al légerez dans un premier temps votre facture. 

Regarder la télé, s’éclairer, surfer sur internet, téléphoner, 
cuisiner, charger son GSM, laver ou sécher son l inge…
tout ce confort consomme de l ’électr icité. De plus en plus 
d’électr icité, au fur et à mesure que de nouveaux gadgets 
prennent place dans nos habitat ions. Une famil le moyenne 
(c’est-à-dire 4 personnes) en consomme annuel lement 3.500 
kWh par an. En 2010,  la facture moyenne d’un ménage 
belge s’élevait à 686 euros. Selon les chiffres de la CREG, 
les prix de l ’électr icité ont augmenté de 19,38% sur la période 
2007-2010 

Une bonne raison d’éviter les gaspi l lages tout en modif iant 
nos comportements et en optant pour des équipements 
moins énergivores.

Comment effectuer son choix ? Tout simplement en uti l isant 
des apparei ls de la nouvel le génération qui sont moins éner-
givores. Comment les reconnaitre ?

Pour le matériel de bureau (ordinateur, imprimante, papier à 
imprimante), la cert if icat ion ENERGY STAR vous permet de 
sélectionner l ’équipement le plus eff icace. Les apparei ls qui 
ont ce label peuvent passer automatiquement en mode vei l le 
lorsqu’ i ls ne sont pas effectivement ut i l isés, ce qui permet 
d’ importantes économies d’énergie (entre 200 et 270 €, 
selon Energy Star). 

L’Union européenne a également développé un label énergie 
pour l ’é lectroménager et les ampoules . Celui-ci permet au 
consommateur de se faire une idée de la consommation 
d’électr icité de l ’apparei l électroménager qu’ i l s’apprête à 
acquérir. L’ét iquette énergie classe la performance énergé-
t ique par lettres sur une échel le al lant de A (économe) à G 
(peu économe).  

Depuis peu, l ’ét iquette énergie a été étendue au secteur de 
l ’automobi le . L’apposit ion d’ét iquettes sur les voitures neuves 
est devenue obl igatoire. Cel les-ci visent à informer les ache-
teurs de voitures (électr iques, hybrides ou classiques) sur 
la consommation de carburant et le rendement énergétique 
des véhicules concernés. Cette ét iquette est d’autant plus 
importante que les véhicules électr iques et hybrides vont 
s’ imposer dans le parc automobi le. Cette révolut ion, comme 
ce fut le cas pour l ’ informatique, engendrera une augmen-
tat ion de notre consommation électr ique pour  recharger les 
véhicules. Une bonne raison de produire son énergie verte 
soi-même. 

Produire son 
énergie verte :  
un choix gagnant
Le tarif de l ’électr icité est en constante augmentation et les  
prix des combustibles fossi les sont condamnés à croitre 
suite à leur épuisement. I l est tout à fait possible aujourd’hui 
de se chauffer et de produire son l ’électr icité uniquement 
avec des sources d’énergie renouvelables comme le solei l , 
le vent, la biomasse ou encore l ’eau. 

•	L’énergie solaire
Disponible en quantité i l l imitée et gratuite l ’énergie 
solaire, permet de produire sa propre électr icité ou 
sa chaleur grâce à l ’ut i l isat ion de panneaux solaires 
photovoltaïques ou thermique. 

•	Pompes à chaleur
Voi là venu le temps de remplacer votre chaudière tradi-
t ionnel fonctionnant au mazout ou au gaz, les pompes 
à chaleur représentent une alternative intéressante et 
certainement plus écologique. Les pompes à chaleur 
puisent la chaleur gratuite présente dans l ’environne-
ment extérieur pour la rest ituer dans votre habitat ion. 

•	La biomasse
De nombreuses famil les se tournent vers l ’ut i l isat ion 
de bois ou de déchets organiques pour se chauffer. 
Les pel lets en sont un des exemples les plus connus. 
Cette sciure de bois séchée et compressée fournit une 
chaleur agréable et écologique.

•	Les petites éoliennes 
De la même manière que pour le photovoltaïque, les 
éol iennes urbaines produisent de l ’électr icité sur site, 
évitant toutes pertes de transport. Ce type d’ instal lat ion 
n’est pas encore répandu chez le part icul ier mais i l 
s’agit d’une technologie qui va connaitre d’ importants 
développements.

Ut i l i ser p lus rat ionne l lement l ’énerg ie dest inée au chauf fage ou son é lectr ic i té est devenu une 
nécess i té .  De manière généra le, avant de se lancer dans un pro jet «énerg ie renouve lab le», i l 
est important de prendre du recu l et de réf léch i r en termes d’ut i l i sat ion rat ionne l le de l ’énerg ie 
( la mei l leure énerg ie est ce l le qu’on ne consomme pas) .  Dans le cas d’un pro jet «so la i re photo-
vo l ta ïque», examiner les potent ia l i tés de d iminut ion de votre consommat ion en é lectr ic i té .  Les 
économies sur la facture d ’é lectr ic i té seront d i rectes et les gestes sont souvent s imples. Pour 
vous y a ider , vous pouvez consu l ter la brochure éd i tée par la Région wal lonne : « 101 idées 
futées » . Vous pouvez auss i contacter le Guichet de l ’énerg ie qu i est à côté de chez vous.
La l is te des Guichets de l ’énerg ie et cet te brochure sont d ispon ib les sur ht tp://energ ie .wal lon ie .be 

La chasse aux énergies gaspillées
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L’énergie solaire : inépuisable et gratuite
Le solei l émet un rayonnement dont seule une faible fraction 
arr ive à la surface de la Terre. Négl igeable, cette énergie ? 
Pas du tout, puisque tous les ¾ d’heure, nous recevons du 
Solei l de quoi al imenter les besoins annuels en énergie de 
l ’ensemble de l ’humanité. L’énergie reçue varie selon l ’endroit 
où on habite sur Terre. En Belgique, la quantité d’énergie 
solaire moyenne reçue est d’environ 985 KWh/m2/an alors 
qu’el le atteint 2650 KWh/m2/an au Sahara. Cette variat ion 
s’expl ique par différents facteurs comme la posit ion du solei l , 
la nébulosité, la lat i tude, etc.

Alors, est- i l réal iste de placer des panneaux solaires en 
Belgique ? 

Bien sûr que si. Ce mode de production  peut être instal lé 
partout sur terre. L’Europe, dont principalement l ’Al lemagne, 
cumule la majeure part ie de la puissance instal lée et la 
Belgique f igure dans le peloton de tête des producteurs . Et 
ce n’est qu’un début…

Des panneaux pour exploiter
l’énergie solaire
La lumière du solei l transformée en électr icité : ce prodige est 
dû à des cel lules composées pour la plupart de si l ic ium qui 

est très abondant dans la couche terrestre. Ces cel lules sont 
rel iées entre el les au sein d’un module ou panneau solaire 
photovoltaïque. Pour produire plus de puissance électr ique, 
les panneaux sont regroupés et forment l ’ instal lat ion solaire. 
Un onduleur vient compléter le système pour transformer 
le courant continu en un courant alternatif qui est ut i l isable 
pour différents besoins. Aucune pièce mécanique n’est 
ut i l isée et les panneaux ne nécessitent pratiquement aucune 
maintenance. Un autre avantage, et pas des moindres, est 
que la pose des panneaux ne nécessite pas « de travai l de 
gros-oeuvre ».

Micro-onduleur 
Les panneaux solaires sont généralement rel iés à un ondu-
leur central.  La société Tradinco commercial ise un mini-
onduleur DMG-S460 qui contrairement au onduleur clas-
sique se place directement derr ière les panneaux solaires. 
Selon le constructeur, cette technologie permet de réduire 
les pertes en l igne et cerise sur le gâteau, ce système 
se coupe automatiquement en cas de coupure réseau en 
amont.

Grâce à des panneaux so la i res photovo l ta ïques, le rayonnement so la i re abondant et gratu i t  est 
t ransformé en é lectr ic i té .  La product ion de cet te é lectr ic i té propre est récompensée f inanc ière-
ment (cer t i f icats ver ts, réduct ion d ’ impôt , d iminut ion taux d ’emprunt , etc . ) .  Autre avantage : vous 
devenez autonome et maî t r isez a ins i  désormais le coût de l ’é lectr ic i té que vous consommez.  

Focus sur cet te techno log ie à l ’aven i r br i l lant . 

Le photovoltaïque en pratique

Visitez une de nos installations solaires photovoltaïques

Ikaros Solar sa    Rue des Praules 2    5030 Gembloux    T: +32 (0)81 611 552    F: +32 (0)81 613 698    gembloux@ikaros-solar.eu    www.ikaros-solar.eu

DANS VOTRE REGION,
QUOI DE MIEUX QUE LE TEMOIGNAGE  D’UN CLIENT

Pour plus d’infos, contactez un de nos conseillers régionaux:

Ikaros Solar,  

spécialiste et pionnier de 

l’investissement photovoltaïque en  

Belgique.  

Plus de 1.300 installations auprès de  

particuliers et sociétés: IKEA,  

Carrefour, Janssen Pharmaceutica,  

JBC et Philips nous ont fait confiance.

Alain Pletschette 
0494 52 70 54 

Province de Liège
Province du Brabant Wallon

Province du Luxembourg 

Sébastien Sinty
0496 51 12 91

Province du Hainaut
Province de Namur



Quels types de panneaux choisir ?
I l  existe une large gamme de modules solaires photovoltaïques 
avec des prix, des rendements et des aspects différents. 

Généralement on dist ingue sur le marché deux grandes caté-
gories :

•	la technologie dite de première génération ( les cel lules poly-
cristal l ines et monocristal l ines) et 

•	les couches minces ou de seconde génération (si l ic ium 
amorphe, CIS ou CIGS (cuivre, indium,gal l ium,sélénium).

Les différences de rendement qui peuvent exister entre les 
technologies restent faibles. Cette différence sera tout simple-
ment compensée par une variat ion de surface.

Notons aussi l ’arr ivée sur le marché de produits plus élaborés 
tels que des tui les, des ardoises ou encore des éléments de 
façade.

EXIGEZ LA CERTIFICATION 
Les panneaux photovoltaïques sont généralement cert if iés :

•	IEC 61215 pour la technologie au si l ic ium cristal l in ;

•	IEC 61646 pour les couches minces. 

La cert if icat ion vous garantit le respect qual i tat if sur la stabi l i té 
mécanique ainsi que le respect des paramètres électr iques. 

 

L’espérance de vie d’un panneau est généralement supé-
rieure à 25 ans et peut même atteindre 40 ans. Seul l ’ondu-
leur devra être remplacé durant cette période. Ces frais sont 
généralement intégrés par votre instal lateur dans le calcul de 
rentabi l i té de l ’ instal lat ion.

 
Un consei l : demandez une garantie sur l ’onduleur à votre 
instal lateur. 

Comment  intégrer les panneaux solaires à 
votre bâtiment ?
Les possibi l i tés de placement des panneaux solaires photovol-
taïques sont nombreuses : 

•	En surimposition de toiture inclinée
La majorité des panneaux sont f ixés sur des toits en pente. 
L’orientat ion idéale des panneaux se situe plein sud, avec 
une incl inaison de 35° par rapport à l ’horizontale. Dans 
cette posit ion, un système d’une puissance d’1 kWc produit 
environ 850 kWh pan an. Cependant, l ’ intégration au bâti 
ne permet que fort rarement de parvenir à cela ; nous 
dépendons fortement de l ’or ientat ion du toit . On considère 
qu’une instal lat ion photovoltaïque orientée entre le sud-est 
et le sud-ouest, avec une incl inaison par rapport à l ’hori-
zontale comprise entre 15° et 50°, produira une quantité 
d’énergie presque optimale.

•	Intégration dans la toiture
Dans ce cas les panneaux, en plus de leur fonc-
t ion de production d’électr icité, servent également de 
matériau de construction en protégeant des intempé-
ries. Ces panneaux sont plus discrets en se fondant 
dans la toiture : cette solut ion est très esthétique. 

Toutefois, leur rendement est inférieur (10 à 15%) au système 
de surimposit ion. En effet, le rendement des panneaux 
diminue avec l ’augmentation de température. D’où la néces-
sité d’une bonne circulat ion d’air en face inférieure pour 
refroidir les panneaux et éviter ainsi une augmentation de 
la température. L’absence de venti lat ion d’air conduit à un 
échauffement plus important des panneaux. I l est important 
que votre instal lateur maîtr ise cette technique.

•	Pose sur toit plat
Sur une toiture plate, les panneaux sont soit placés sur des 
supports en matériaux synthétiques, soit sur une structure 
métal l ique. I l existe différentes techniques de f ixat ion. Le 
lestage des supports a pour avantage de ne pas percer 
la membrane d’étanchéité de la toiture, contrairement 
à l ’ut i l isat ion d’une structure portante que l ’on f ixe à la 
structure du bâtiment. Des modules souples au si l ic ium 
amorphe peuvent également être directement col lés sur la 
membrane d’étanchéité de la toiture. Le poids très léger 
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Légende : 442 Kwc de panneaux du fabricant Suntech 
ont été placé sur une toiture plate en PVC avec un 
système de f ixat ion développé par Ikaros Solar permet-
tant de l imiter la charge au minimum sur la toiture et en 
évitant ainsi les percements 

(4kg/m2) de ces derniers en fait une technique part icul iè-
rement bien adaptée aux bâtiments industr iels. 

L’ancrage ou le système de lestage doivent être calculés 
afin d’éviter que l ’ instal lat ion ne soit arrachée sous la 
force du vent. 

La pose sur le toit permet d’économiser des espaces 
importants, d’éviter les effets d’ombrage et enfin de 
protéger les panneaux contre le vol. 

•	Autres solutions
D’autres techniques d’ intégration au bâtiment sont possibles : 
le placement sur le sol, en véranda ou encore sur la façade, 
etc. Tout est fonction des prescript ions urbanist iques mais 
également des spécif icités du l ieu d’ instal lat ion. La majorité 
des panneaux sont actuel lement placés en surimposit ion 
de toiture.

Le suiveur (ou 
tracker) solaire
Un suiveur solaire permet 
de maintenir une orien-
tat ion optimale des 
panneaux par rapport 
aux rayons du solei l .
 
Tout comme un tour-
nesol, i l suit le solei l tout 
au long de la journée. 
Pour ce faire, la structure 
possède un ou deux degrés 
de l iberté : une rotat ion hori-
zontale pour régler l ’azimut et une 
rotat ion vert icale pour l ’ incl inaison. 
Ce type de structure permet d’augmenter 
le rendement brut de production d’électr icité, par rapport 
au système fixe, de près de 25%. Ce système nécessite 
toutefois des fondations importantes ; ce qui représente un 
coût complémentaire à intégrer dans le calcul de rentabi l i té 
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B-4700 Eupen
Fax: +32(0)87 59 16 55

www.accubel.beinfo@accubel.be

HVAC Solutions
 Renewable Energy



Industriestrasse 28
Tél.: +32(0)87 59 16 50

Société/Privé:____________________________________________________________

Nom:______________________________________________________________________

E-mail:____________________________________________________________________

Tél.:_______________________________________________________________________

Fax:_______________________________________________________________________

Adresse:__________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

Date:   / /

Oui, je souhaite profiter d’une étude personnalisée 
gratuite sans aucun engagement.

COUPON RÉPONSEPHOTOVOLTAÏQUE

Confiez-nous votre projet 
pour un avenir plus vert !
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De l’électricité de jour comme de nuit
Une fois placé, le système solaire photovoltaïque est raccordé 
au réseau publ ic de distr ibut ion d’électr icité. Avant de raccorder 
son instal lat ion photovoltaïque sur le réseau, i l est obl igatoire 
d’obtenir l ’accord écrit du gestionnaire de réseau de distr ibut ion 
(GRD en abrégé).

Pour les systèmes photovoltaïques de moins de 10 kVA, la 
procédure est entièrement gratuite.

Grâce au rôle « tampon » du réseau publ ic de distr ibut ion où 
d’un côté vous injectez votre surcroit de production et de l ’autre 
vous compensez votre déficit de production, votre approvision-

nement est ainsi garanti de jour comme de nuit.

Des compteurs pour mesurer la production
Une instal lat ion comporte deux compteurs.

•	Le compteur général de votre instal lat ion électr ique qui 
permet de calculer votre facture d’électr icité.  Dans ce cas 
et pour les instal lat ions de petite puissance (< 10 kVA) votre 
compteur électr ique peut tourner à l ’envers . De cette façon, 
la production d’électr icité de votre instal lat ion photovoltaïque 
est déduite de votre consommation globale et donc de votre 
facture qui s’en trouve ainsi al légée et même réduite à zéro. 

Un compteur spécif ique à instal ler af in de comptabi l iser la 
production d’électr icité (kWh) de l ’ instal lat ion photovoltaïque. Ce 
compteur permet ainsi de calculer le nombre de cert if icats verts 
auxquels vous aurez droit . 

Un investissement rentable  
mais aussi écologique
Le solaire photovoltaïque exploite une source d’énergie gratuite, 
quasiment i l l imitée, provenant du solei l . Cet investissement 
présente de nombreux avantages pour l ’environnement et notre 

santé :         

•	Réduction de la consommation en combustibles épuisables 
et pol luants, tels que le charbon, le gaz ou encore le pétrole,

•	Evite l ’émission en gaz à effet de serre, responsable du 
réchauffement cl imatique,

•	Contr ibue à la qual i té de l ’air que nous respirons et donc 

à la préservation de notre santé en ce que la production 
d’électr icité ne s’accompagne pas d’émissions pol luantes 
tel les que les part icules f ines, du SO2, des NOx ou encore 
des composés organiques volat i ls cancérigènes,
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•	L’énergie ut i l isée pour fabriquer un système photovoltaïque 
solaire est « amort ie » par l ’énergie que ce dernier produit 
en moins de quatre années en moyenne,

•	La durée de vie part icul ièrement longue (plus de 25 ans) en 
fait un produit durable qui ne s’ inscrit pas dans la société du 
jetable qui est une voie sans issue,

•	Produire soi-même son électr icité permet d’éviter les énormes 
pertes de transport de l ’électr icité sur de grandes distances,

•	Les panneaux usagés sont recyclables 

Le photovoltaïque peut s’ intégrer de façon harmonieuse dans 
notre environnement urbain. L’éclairage, la cl imatisation et les 
équipements (fr igo, TV, ordinateur,etc) des immeubles situés 
dans les vi l les sont responsables de grandes quantités d’émis-
sions de gaz à effet de serre si l ’approvisionnement éner-
gétique n’est pas renouvelable. L’énergie solaire fera part ie 
intégrante des bâtiments à énergie posit ive de demain.

Instal ler des panneaux solaires photovoltaïques c’est réduire 
sa facture, amél iorer notre environnement à tous et penser 
aux générations futures et à ses enfants.

 
En savoir +
http://energie.wal lonie.be  
(Site du Ministère wal lon de l ’énergie)

http://www.ef4.be  
(Site de l ’asbl Energie Facteur 4)
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Actuel lement, de nombreux professionnels annoncent pour les 
instal lat ions domestiques un retour sur investissement compris 
entre 3 et 5 ans.

Pour mieux comprendre, calculons précisément la rentabi l i té 
d’une instal lat ion solaire photovoltaïque d’un ménage en Région 
wal lonne qui a opté pour une instal lat ion de 4,1 kWc ( incl inaison 
35° - orientat ion plein sud), couvrant une surface de 29 m2 
de panneaux. On estime la production annuel le d’électr icité de 
cette instal lat ion à 3.450 kWh. Cette instal lat ion a été vendue 
pour un montant de 15.000 € TVA de 6% 
comprise (d’appl ication pour les maisons 
de plus de 5 ans), soit 3,66 euros/Wc.

C’est sans compter sur l ’ impact environ-
nemental favorable.

Témoignage

« Je me suis inscrit dès le début de l ’année 
2007 dans une démarche écologique, et 
bien que la rentabi l i té laissait certains 
perplexe, j ’ai décidé de me lancer dans 
l ’aventure photovoltaïque. 8 panneaux de 
220Wc ont été instal lés en avri l 2007 sur 
mon toit orienté sud. La puissance photo-
voltaïque de 1760Wc produit 1,5kWh/an. 
La rentabi l i té s’est avérée bien mei l leure 
que ma première impression. Mes 10 
cert if icats verts annuels et la réduction 
de ma facture d’électr icité me permet-
tent d’amort ir mon instal lat ion en 5 ans. 
Satisfait du travai l de mon instal lateur, je 
prévois une extension de mon instal lat ion 
en ajoutant 6 panneaux 235 Wc. Mon 
instal lateur m’apporte le support tech-
nique et administrat if dont j ’ai besoin. »

M.Hainaut (Jupi l le) – Instal lateur SOLIC 

Le calcul de rentabi l i té indique que les incitants publ ics 
mis en place depuis quelques années par les pouvoirs 
publ ics constituent un fameux encouragement au déve-
loppement du solaire photovoltaïque. Grâce aux incitants, 
de nombreux ménages ont pu accéder à cette technologie 
prometteuse et durable. 

Le coût d ’une insta l la t ion prov ient pr inc ipa lement du pr ix d ’achat des modules photovo l ta ïques. 
Cependant , les pr ix peuvent var ier for tement en fonct ion du mode d’ in tégrat ion arch i tectura le 
cho is i ,  du cho ix de la structure ( f ixe ou mobi le ) ,  du raccordement au réseau ou non, de la ta i l le 
de l ’ insta l la t ion, etc .

Combien çà coûte ? Combien çà rapporte ?

Réduction f iscale : 
40% du montant total, plafonnée 
à 3.680 € par an. Cette réduction 
peut être répart ie sur 4 périodes 
imposables. L’année suivante, on 
déduira 2.320 € c’est-à-dire la 
différence entre 6.000 € (15.000 
* 40%) et les 3.680 € déduits 
l ’année précédente. 

Montant total de la réduction 
f iscale : - 6.000 €

Revenus annuels de 
l ’ instal lat ion
•	 Cert if icats verts (CV)

Prenons le prix minimal 
garanti durant 15 ans soit 65 
€/CV. Pour les 5 premiers 
kW produits, on reçoit 7 
CV/1000 kWh de production. 

Ce qui nous fait un total de 
24,2 CV/an

Revenu annuel généré par les 
CV : + 1.573 €

•	 Gain généré par la réduction 
de la facture en électr icité

Nous ret iendrons un prix de 
0,17 €/kWh

Gain généré par l ’économie 
d’électr icité : + 587 €

Le revenu annuel global est de 
: 587 + 1.573 = 2.160 € (sur 15 
ans le revenu cumulé est de : 
32.400 € )

Le coût réel de l ’ instal lat ion 
s’élève à : 15.000 – 6.000 = 
9.000 €

L’ instal lat ion est amort ie après 4 
ans
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L’exploitant agricole peut disposer des consei ls du faci l i tateur 
solaire photovoltaïque de la Région wal lonne pour son projet. 

Celui-ci col labore d’une manière étroite avec 
les experts du Centre d’Economie Rurale 

de Marloie, la Fédération Wallonne 
de l ’Agriculture et les organisa-

t ions agricoles d’une manière 
générale.

Les agriculteurs en Région 
wal lonne peuvent bénéficier 
de déductions f iscales, 
d’une aide à l ’ investisse-
ment, des cert if icats verts 
et du compteur qui tourne 
à l ’envers. Le temps de 
retour de l ’ investissement 
est généralement compris 

entre 5 et 10 ans. 

Déduction fiscale
Les agriculteurs (en forme commer-

ciale ou en personne physique) 
peuvent bénéficier d’une déduction pour 

i n v e s - t issement économiseur d’énergie. Cette majoration 
de déduction d’ impôts s’élève à 13,5% du montant total de 
l ’ investissement. 

Aide à l’investissement (AIDA)
Les agriculteurs situés en Région wal lonne peuvent obtenir une 
aide à l ’ investissement pour l ’ instal lat ion d’un système photo-
voltaïque. L’ investissement doit atteindre 25.000 euros et être 
raccordé à un compteur électr ique professionnel. 

Certificats verts
La Commission Wallonne pour l ’Energie (CWaPE) octroie des 
cert if icats verts (CV) aux producteurs d’électr icité verte. Ces 

CV peuvent être revendus à des fournisseurs d’électr icité à 
une valeur minimum garantie de 65 €. Le mécanisme des CV 
est garanti pendant 15 ans par la Région wal lonne. Notons que 
dans le cadre d’un investissement professionnel, les revenus 
génér-és par la vente des CV entrent dans les revenus impo-
sables de l ’exploitat ion agricole.

L’octroi des CV photovoltaïques s’effectue de la façon suivante:

•	 7 CV/MWh pour la puissance inférieure à 5 kWc

•	 5 CV/MWh pour la puissance comprise entre 5 et 10 kWc

•	 4 CV/MWh pour la puissance comprise entre 10 et 250 kWc

•	 1 CV/MWh pour la puissance supérieure à 250 kWc

Les exp lo i tat ions agr ico les d isposent souvent de grandes surfaces de to i ture b ien adaptées 
pour accue i l l i r  un système de product ion d ’é lectr ic i té photovo l ta ïque. En agr icu l ture, chaque 
exp lo i tat ion agr ico le est un ique. Le pro jet débutera par une analyse de la consommat ion dont 
la var iab i l i té quot id ienne ou sa isonn ière peut être importante se lon les spécu lat ions. 

Un investissement rentable en agriculture

En savoir + :
http://www.fwa.be (Fédération Wallonne de ‘Agriculture)

http://www.cergroupe.be (Centre d’Economie Rurale)

http://www.agriculture.wal lonie.be (Ministère wal lon de 
l ’agriculture)

http://www.ef4.be (Faci l i tateur Solaire Photovoltaïque)

Conseil : 
Vu la spécif icité agricole et notamment la nature unique 
de chaque exploitat ion, nous consei l lons à l ’exploitant 
qui désire investir dans une instal lat ion solaire photo-
voltaïque de prendre contact avec le Faci l i tateur solaire 
photovoltaïque de la Région wal lonne afin d’obtenir un 
consei l et des informations sur mesure. L’ instal leur de 
panneaux solaires photovoltaïques viendra renforcer 
l ’analyse notamment sur le plan des solut ions tech-
niques et f inancières.
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ETAPE 1 : Analyser son bâtiment
Quelle est la surface et l’orientation de ma toiture?

L’orientat ion des modules photovoltaïques a une inf luence sur 
la productivité de votre système photovoltaïque. Si votre toiture 
n’est pas appropriée, vous pouvez examiner d’autres options 
tel les que la pose des panneaux sur le sol, l ’ut i l isat ion d’un 
suiveur, le placement en façade, etc.

Ma toiture est-elle en bon état ?

I l  serait dommage de devoir démonter son instal lat ion dans 3 
ans pour la remettre en place par la suite, lors d’une rénovation 
de la toiture. La rénovation est un moment très approprié pour 
songer à intégrer un système photovoltaïque. Si la surface et 
l ’or ientat ion de votre toit sont favorables, vous pouvez songer 
à une autre option qui consiste à intégrer directement les 
modules dans la toiture.

Mon installation électrique est-elle conforme ?
Le raccordement du système photovoltaïque sur le réseau 
électr ique d’un bâtiment est considéré comme une modif ica-
t ion importante de celui-ci . Le raccordement est condit ionné à 
l ’accord d’un organisme de contrôle agréé qui viendra vérif ier 
si l ’ instal lat ion électr ique de votre bâtiment est en ordre avec 
le RGIE (Règlement Général sur les Instal lat ions Electr iques). 
Autant se poser la question au préalable, af in de tenir compte 
des coûts éventuels d’amél iorat ion de votre système électr ique.  

Y a-t-il un ombrage sur ma toiture ?

L’ombrage est très nuisible pour la production d’électr icité 
photovoltaïque. L’ombre de la cheminée, d’un arbre ou encore 

de la maison voisine, …sont autant de facteurs qui peuvent 
entrainer une perte de productivité importante. Autant les 
éviter ! 

ETAPE 2 : Dimensionner son système photo-
voltaïque et choisir son mode d’intégration
Quel le est la puissance la plus appropriée ?

De quel le surface / ‘puissance de panneaux’ ai- je besoin pour 
produire l ’ent ièreté de ma consommation d’électr icité ? Avec 
le budget dont je dispose, quel le surface de panneaux puis-je 
instal ler et quel le sera ma production d’électr icité ? 

Le dimensionnement est relat ivement complexe car i l faut tenir 
compte de plusieurs facteurs : la consommation d’électr icité, la 
surface disponible, le budget ou encore le profi l de production/
consommation lorsqu’ i l s’agit d’une instal lat ion de plus grande 
puissance.

Quel type d’intégration choisir ?

Les possibi l i tés d’ intégration sont variées. I l peur s’agir d’une 
f ixat ion sur le toit, d’une intégration dans la toiture, d’une 
pose à même le sol, etc. Certaines sont plus appropriées 
que d’autres et dépendent de votre situation individuel le. 

ETAPE 3 : Multiplier les offres de prix
Après avoir évalué la dimension de votre instal lat ion, vous 
pouvez  identif ier les systèmes d’ intégration les plus appro-
priés pour votre bâtiment. Vous avez désormais toutes les 
informations nécessaires pour contacter les instal lateurs 

Beaucoup d’é léments sont à cons idérer dans la préparat ion d ’un pro jet d ’ insta l la t ion de panneaux 
so la i res photovo l ta ïques : les aspects techn iques, rég lementa i res, économiques, env i ronnemen-
taux, etc .
 
Après avo i r entrepr is les act ions nécessa i res pour rédu i re la consommat ion en é lectr ic i té , la 
p lus grande d i f f icu l té est de savo i r par où commencer et de se poser les bonnes quest ions. 
 
Pour vous a ider , nous vous présentons les 6 étapes types d’un pro jet photovo l ta ïque.

Préparer son pro jet photovo l ta ïque
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et obtenir un avis éclairé sur votre projet, donc un devis. 
Contacter plusieurs instal lateurs est recommandé. Cette sélec-
t ion peut s’opérer sur base des renseignements pris auprès  
de personnes qui ont une instal lat ion en fonctionnement 
ou encore avec l ’aide des l istes des professionnels acces-
sibles sur http://www.pvqual.be et http://energie.wal lonie.be 

Sur le site www.ef4.be, vous accéderez aussi gratuitement à 
des informations sur plus de 4300 instal lat ions répertoriées en 
Wallonie (PV database).

ETAPE 4 : Vérifier les conditions de raccor-
dement au réseau (si >10 kVA)
Afin d’éviter une mauvaise surprise, le porteur d’un projet dont 
la puissance est supérieure à 10 kVA contactera préalablement 
son gestionnaire de réseau de distr ibut ion (GRD) d’électr icité 
pour vérif ier si la connection au réseau est possible. 

Le GRD sera peut être conduit à effectuer quelques modif ica-
t ions du réseau électr ique ; ce qui pourrait entrainer des coûts 
complémentaires pour le projet

ETAPE 5 : Étudier la faisabilité économique 
de son projet

Si l ’ instal lat ion des panneaux solaires photovoltaïques est 
motivée par un souci de protection de l ’environnement, i l 
apparait que la rentabi l i té économique est devenue le critère 
principal de choix dans le chef des candidats investisseurs.  

Dans ce cas, i l est important de se renseigner sur les possi-
bi l i tés d’aides f iscales ou à l ’ investissement (entreprises, 
exploitat ions agricoles, secteur publ ic, etc) auxquel les vous 
avez droit . L’octroi des cert if icats verts et les économies que 
vous pourrez réal iser sur votre facture d’électr icité viennent 
compléter l ’analyse de rentabi l i té. Pensez aussi aux modes de 
f inancement de votre projet : prêt-vert et  t iers-investisseur.

ETAPE 6 : Faire son choix et passer 
commande
A ce stade, vous pouvez choisir l ’ instal lateur et passer à la 
phase de réal isat ion. I l est recommandé de confier à l ’ instal la-
teur la prise en charge des démarches administrat ives jusqu’à 
la mise en service de l ’ instal lat ion. Celui-ci connait et maîtr ise 
en général tous les dédales administrat ifs  et ce service vous 
évitera un stress inut i le et garantit le succès de la démarche.

Des sociétés ont également développé des systèmes de télé-
survei l lance afin de suivre l ’évolut ion de votre production et 
vérif ier le bon fonctionnement de votre instal lat ion. Ces résul-
tats pourront de, toute manière, être appréciés à la lecture de 
vos compteurs.

Un voyage à Madagascar
pour 2 personnes et 2 autres séjours à gagner.
Commandez votre installation photovoltaïque
pour le 31/07/11 et partez sous le soleil*.

0800/95 200  www.solic.be

*Toutes les informations sur notre page facebook.com/solic.be

Annonce_186x60_Solic.indd   1 10/05/2011   11:41:00
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Etat fédéral
L’Etat fédéral est part icul ièrement actif dans le domaine des 
incitants verts. Les ménages peuvent bénéficiés de réduction 
d’ impôt, de prêt vert ou de réduction de la T.V.A.

La réduction d’impôt (ménages)

Dans ce système, les part icul iers, les propriétaires et les 
locataires peuvent bénéficier d’une réduction f iscale de 40 % 
des montants des travaux (TVA comprise) pour l ’ instal lat ion de  
panneaux photovoltaïques. Pour l ’exercice d’ imposit ion 2012 
(revenus de l ’année 2011), ces dépenses ne peuvent excéder 
3.680 euros par habitat ion. Cette réduction peut être répart ie 
sur 4 périodes imposables consécutives. Etant donné que les 
impôts communaux sont calculés sur base des impôts fédé-
raux, vous pourrez aussi bénéficié d’une réduction de l ’ impôt 
communal.

Le prêt vert (ménages)

Le prêt vert permet aux part icul iers de bénéficier d’une réduc-
t ion sur leur taux d’ intérêt. Ainsi, tout part icul ier, propriétaire 
d’une habitat ion, qui contractera d’ ici le 31 décembre 2011, un 
prêt visant à f inancer un investissement destiné à économiser 
l ’énergie, pourra bénéficier d’une réduction d’ intérêt de 1,5 %, 
qui sera prise en charge par l ’Etat. Pour bénéficier de ce prêt, 
i l faut que l ’ investissement en capital se situe entre 1.250 et 
15.000 euros par an, par personne et par habitat ion. Les 
intérêts payés sur le prêt vert peuvent également faire l ’objet 
d’une réduction f iscale de 40 %. 

Pour pouvoir bénéficier des réductions ou des déductions 
f iscales, les travaux doivent être absolument réal isés par 
un entrepreneur enregistré auprès du Service Publ ic Fédéral  
Finances.  Pour savoir si un entrepreneur est enregistré, 
vous pouvez appeler le Contact center du SPF Finances au 
0257/257 57 (de 8h à 17h).

Déduction fiscale (entreprises)

Les entreprises industr iel les, commerciales ou agricoles 
(exploitée par une personne physique ou par une société) 

et les t i tulaires de professions l ibérales peuvent bénéfi-
cier de la déduction pour investissement dans un système 
de production d’énergie à part ir de panneaux solaires 
photovoltaïques. I l s’agit donc d’une possibi l i té de déduire 
de la base imposable une quotité du montant des inves-
t issements effectués au cours de la période imposable. 
 
Cette déduction est de 13,5 % de la valeur d’ investissement 
pour 2011(exercice d’ imposit ion 2012).

Région wallonne

Les certificats verts (toutes les installations)

Pour soutenir la production d’électr icité verte, la Région 
wal lonne a mis en place le système des cert if icats verts. Les 
cert if icats verts offrent une rentrée f inancière supplémentaire 
aux producteurs d’électr icité verte. Un compteur placé par votre 
instal lateur comptabi l ise l ’ent ièreté de la production d’électr icité 
du système photovoltaïque. L’attr ibut ion des cert if icats verts se 
fait suivant les modal ités reprises ci-dessous. 

Le tableau ci-dessous reprend les revenus des cert if icats verts 
photovoltaïques obtenus pour différentes gammes de puis-
sance et selon leurs valeurs minimales et maximales. 

 Gamme de 
puissance Octroi de CV MIN (CV à 65 €) MAX (CV à 100 €)

Moins de 5 kWc 7 CV/MWh 0,455 €/kWh 0,70 €/kWh

Entre 5 et 10 kWc 5 CV/MWh 0,325 €/kWh 0,50 €/kWh

Entre 10 et 250 kWc 
(sous certaines 
conditions)

4 CV/MWh 0,260 €/kWh 0,40 €/kWh

Plus de 250 kWc 1 CV/MWh 0 ,065 €/kWh 0,15 €/kWh*

 
 

Qu’ i l  s ’ag isse de l ’E tat fédéra l ,  des Régions ou encore des Prov inces et des Communes, 
les pouvo i rs publ ics ont déve loppé depuis que lques années une sér ie d ’ inc i tants f inanc iers . 
Ceux-c i  v isent à souten i r les ménages, les acteurs économiques a ins i  que le secteur publ ic et 
les organ ismes non commerc iaux, dans leurs pro jets d ’économies d ’énerg ie et/ou d’énerg ies 
renouve lab les . 

Examinons les inc i tants au déve loppement de l ’énerg ie so la i re photovo l ta ïque.

F inancer son pro jet
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* si 1 CV correspond à la production de 1 MWh, i l peut être revendu à ELIA 
(GRT) pendant les 10 premières années au prix garanti de 150 €.
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Dans la pratique, tous ces cert if icats verts peuvent être 
vendus à El ia (GRTL) pendant 15 ans au prix garanti de 65 €. 
Ces cert if icats verts peuvent également être vendus aux four-
nisseurs d’électr icité pour le respect de leur quota tr imestr iel . 
Dans ce cas, le prix est déterminé de commun accord avec 
le fournisseur et sera généralement compris entre 65 € (prix 
de rachat garanti ) et 100 € (montant de l ’amende en cas de 
non-respect du quota par le fournisseur).

Aide UREBA (secteur public et assimilés)
Cette aide vise à supporter l ’Ut i l isat ion Rationnel le de 
l ’Energie dans les Bâtiments,  comme le recours aux sources 
d’énergie renouvelables (dont le solaire photovoltaïque).  
I l peut s’agir de construction neuve ou d’un bâtiment à 
rénover. El le s’adresse aux communes, aux CPAS, aux 
provinces et aux organismes non commerciaux situés sur le 
terr itoire de la Région wal lonne. On y retrouve les écoles, les 
hôpitaux, les piscines et autres services à la col lect iv ité, mais 
aussi les associat ions sans but lucratif et les associat ions de 
fait . 
L’électr icité produite doit servir aux besoins propres du bâti-
ment et la décision d’octroi du subside UREBA est soumise à 
l ’approbation du dossier par un comité de pi lotage.  
 
Le montant de l ’aide est de 30% du montant de l ’ investisse-
ment TVAC. 

Infrastructures sportives (INFRASPORTS)

Dans le domaine du sport, i l est possible d’obtenir un cofi-
nancement de certains investissements subsidiables (dont le 
photovoltaïque) de la Direction des Infrastructures Sport ives 
( INFRASPORTS). Les taux d’ intervention sont de 75% pour 
les petites infrastructures (≤ 685.000 €) et de 60% pour les 
grandes (≥ 685.000 €).

 

Pour en savoir + :
INFRASPORT : http://pouvoirslocaux.wal lonie.be

Liste des acheteurs de Cert if icats verts : http://www.cwape.
be

Mission d’ information sur Cert if icats Verts des petits Produc-
teurs : http://www.compagnons-eole.be

Mission d’ information énergies citoyens  : http://energie.
wal lonie.be/fr/ les-guichets-de-l-energie.html?IDC=6946

Mission d’ information (autre que petits producteurs)  par 
faci l i tateur solaire PV de la Région wal lonne : www.ef4.be

Devenir propriétaire d’une installation dans dépenser.  

Le système de tiers-investisseurs.

Vous n’avez pas les moyens f inanciers suff isants pour 
investir dans une instal lat ion solaire photovoltaïque ?

Le t iers-investisseur peut être une solut ion pour réal iser 
votre projet solaire photovoltaïque.

Dans ce cas, vous ne devez pas engager votre tréso-
rerie. Le t iers-investisseur  prend en charge le coût total 
du projet. En retour, le t iers-investisseur se rémunère 
ensuite sur les économies (ex.  : cert i f icats verts), ou 
part ie des économies, dégagées par le projet. 

Le cl ient devient ensuite propriétaire de l ’ instal lat ion 
après une période définie dans le contrat.
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De 5 à 25% d’électricité verte en plus grâce

 au système SolarEdge !

Un acompte de 0 € !

Une surveillance à distance automatique

 panneau par panneau !

*Sous réserve de rétrocession

  des certificats verts

*

30 années d’expérience en toiture !

Une installation sécurisée

 (électrocution + incendie) !

Le cho ix de l ’ insta l la teur ( le poseur des panneaux) est déc is i f  pour la bonne réa l isat ion de votre 
pro jet .  N’hés i tez pas à contacter p lus ieurs insta l la teurs pour un dev is .  In formez-vous également 
auprès des Guichets de l ’Energ ie de la rég ion Wal lonne, auprès de personnes qu i d isposent 
dé jà de ce type d’ insta l la t ion et sur les s i tes ht tp://energ iewal lon ie .be et www.ef4.be. Rappelons 
que pour bénéf ic ier des a ides f isca les, le t rava i l  do i t  êt re réa l isé par un entrepreneur enreg is t ré . 
I l  ex is te auss i des entrepr ises qu i proposent une of f re complète de serv ices pour accompagner 
le c l ient depu is l ’ insta l la t ion jusqu’à l ’exp lo i tat ion du système. 

Se fa i re gu ider par un PRO

Ces services peuvent également couvrir :

•	Une prise en charge des démarches administrat ives jusqu’à 
la mise en service de l ’ instal lat ion ;

•	La télésurvei l lance quotidienne de la production solaire. 
 
En Wallonie et à Bruxel les, les 
professionnels du solaire photo-
voltaïque se sont regroupés au 
sein de l ’associat ion RBF, la plate-
forme industr iel le des énergies 
renouvelables. Ces organisations 
se sont engagées dans une dyna-
mique de qual i té. Un système de 
cert if icat ion devrait voir le jour en 
2012. Dans l ’attente de la mise en 
place de ce système, les profes-
sionnels de l ’ instal lat ion se sont 
engagés dans une dynamique de 
qual i té reconnaissable par le logo 
PVQUAL. 

www.pvqual.be

R
é
a
lis

a
tio

n
 :
 I
K

A
R
O

S


